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1 Voir doc. 693 (2023-2024) n°1. 
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1 Amendement n° 1 déposé par Mmes Mathilde Vandorpe et 

Marie-Martine Schyns 

A l’article 2 du projet, remplacer le 3° par : 

« 3° à l’alinéa 6, les mots « , après évaluation du fonctionnement du Service, » 

sont remplacés par les mots « évalue le fonctionnement du Service tous les six ans. 

Après évaluation, il ». 

Justification 

Il s’agit de rendre la disposition transposable dans le décret modifié. 


